
ESTEVERIN (Jean), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1630-1631, f° 137 & ss., 
Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3E 21815, PH/JCHR/4356.

137

Vieusses, freres convention

Comme aussi soict que despuis le deces
de feu jean vieusse quand vivoit teyssier de villemur
jeanne sambre sa vefve et vital ramond et andre vieusse
freres filz dud(it) feu jean et de lad(ite) sambre ayant vescu
ensemblement rapportans au blot commung de leurs biens
tous ce que venoit de leur travail et industrie et que
despuis quelques annees led(it) vital eust contracté mariage
avec marie caillassone fille a feu pierre et de marie
gontaude de laquelle il auroict receu de dot la somme de
deux cens livres ung lict garni de coette et coissin remply
de plume, une couverte blanche le tout neuf, et sept linsseulz
constitue a lad(ite) marie caillasoune en leur contract de
mariage receu par m(aîtr)e jean hugonenc no(tai)re royal
dud(it) villemur, de laquelle somme de deux cens livres
led(it) vital auroit suivant la convention /faitte/ verballement entre 
luy et sad(ite) mere et( )sesd(its) freres faict son profict particulier
nonobstant qu( )ilz continuassent leur societte et demeure
dans mesme ma(is)on ne faisant qu( )une despance et par
le soing qu( )il y auroict apporte augmentee icelle somme
de plus de cent livres, si qu( )il auroict acquis une
piece terre de ]jean[ jacque turrocque du terme scittuee dans
la parroisse de manhanac lieu appelle del cambal po(ur) le
prix et( )somme de deux cens cinq livres par contract
receu par moy not(air)e royal soubs(sig)ne le sixie(me) aoust mil
six cens vingt huict, et encore avoit en debtes ou en caval
dans la ma(is)on ou luy et( )sesd(its) freres habitent po(ur) cent livres
ou davantage / et estant arrive que lesd(its) ramond et
andre auroint contracte mariage avec eve et catherine
faures filles de jean habitant dud(it) villemur et que
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ans le contract sur ce passe receu par moy d(it) no(tai)re le qua[trieme]
du courant il auroict este convenu que led(it) ramond po(ur) to(ut) ce
qu( )il pouvoit avoir sur les biens dud(it) feu jean le(ur) pere et de
lad(ite) sambre le(ur) mere et acquetz qu( )ilz avoint faictz auroit [et]
luy seroit baille par lesd(its) sambre, et vital et andre
vieusses freres la somme de trois cens livres et [au]
moyen de ce to(us) les biens demeureront ausd(it) vital et andre
ainsi que plus a plain est expeciffie aud(it) contract p[ar]
lequel led(it) ramond vieusse a declaire estre satisf[ait]
de lad(ite) somme de trois cens livres et(  )promis e rien plus
demander a sesd(its) freres au moyen de la recognoissance
et assignation que led(it) jean faure luy en a faitte sur
ses biens comme luy ayant led(it) andre faict quitt[ance]



de pareille somme de trois cens livres de l adot par
led(it) faure faict a lad(ite) catherine faure sa fille [...]
il n( )en ayt rien receu mais s(e)ullement en considera(ti)on de
la quittance par led(it) ramond faicte de la somme de [...]
cens livres que luy debvoit estre paiee d'ou compe[nsation]
a este faitte de l( )une avec l au(tr)e, tellemant qu'au [...]
de ce dessus tous les biens dud(it) feu jean vieusse et d[e lad(ite)]
sambres suivant la volonte d icelle et acquestz faictz
pendant la societte doibvent demeurer et appartenir a[ud(its)]
vital et andre vieusses fre(re)s en retirant preal[ablement]
sur iceulx scavoir led(it) vital la constitu(ti)on et [...]
luy receu de lad(ite) caillassone sa femme et ce q[u'il]
a acquis et( )proficte d icelluy et par led(it) and[ré]
lad(ite) somme de trois cens livres par luy payee a[udit]
ramond par le moyen d lad(ite) compensa(ti)on faitte [...]
avec les trois cens livres de la constitu(ti)on par
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led(it) faure faitte a lad(ite) catherine faure sa futeure
espouse / et prevoyant qu'a l advenir entr eulx ou leurs
successeurs pourroit y avoir debat et question ce que
desirant esviter et rendre leurs affaires claires po(ur) vivre
en paix et amitie fraternelle mesme lesd(its) vital et
andre vivre en societte et faire leur habita(ti)on et demeure
avec lad(ite) sambre tant qu( )il plairra a dieu leur en
faire la grace de l advis tant d icelle sambre le(ur) mere
et avec son ]l[acistance, que avec le conseil de leurs commungz
amis ilz auroint convenu de passer le p(rese)nt contract
du contenu auquel ilz seront demeures d( )accord pour( )ce
est il que ce jourd'huy septiesme du mois de
mars mil six cens trente avant midy a villemur diocese
bas montauban et( )seneschaucee de tholose regnant
nostre souverain et tres chrestien prince louis par
la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy notaire royal soubssigne et
p(rese)ns les tesmoingz bas nomes dans mon habita(ti)on
ont este en personne lesd(its) vital et andre vieusse
freres teyssiers habitans de villemur lesquelz de
gre et bon vouloir avec l( )acistance de lad(ite) jeanne
sambre le(ur) mere illec p(rese)nte ont transhigé et accorde
sur le subiect cy dessus narre en premier lieu
que tant qu( )il plaira a dieu eulx et leur familhe
vivront ensemble en commung travaillant et negociant
leurs affaires par indevis, rapportant en une masse
et blot tout leur revenu industrie gains et( )profictz
mesme du dot de leurs femmes et supportant en
mesme sorte toutes pertes et disgraces avec promesse

......................................................................................



de ne soy commettre dol ny fraude, et venant cy appres
eulx ou leurs successeurs ayant d( )eulx droict et cause a
separer leurs familhes et a division et( )partage est
par expres arresté qu( )il sera et demeurera aud(it) vital
ou aux siens sans qu( )il soict comprins aud(it) partaige lad(ite)
piece terre par luy acquise de turrocque et oultre ce la
somme de cent livres t(ournoi)z luy sera baillee ensemble le
lict garny de coette coissin remply de plume couverte blanche
et( )sept linsseulz mentionnes au narre du p(rese)nt et ung cha[lict]
bois fouteau1 et ung grand coffre bois noguier2 par luy
achepte et ce tant po(ur) ce qu( )il avoit receu de l adot de
lad(ite) caillassone sa femme que de ce qu( )il avoit peu profi[ter]
d icelluy, et aud(it) ]vital[ andré luy sera baille ou [a]
ceulx qui auront droict et cause de luy du bien po(ur) pa[iement]
de la somme de trois cens livres du dot de lad(ite) cath[erine]
faure sa future espouse (sic.) qui a este compensee avec les
trois cens livres que luy et led(it) vital son frere
estoint tenus bailler aud(it) ramond vieusse leur au(tr)e f[rere]
po(ur) toutes prethentions qu( )il pouvoit avoir sur les biens
et heredite dud(it) feu jean le(ur) pere decede ab intestat
et sur les biens de lad(ite) sambre et acquestz qu( )ilz [...]
faictz et ce dessus prins et rettiré par lesd(its) vieusse
ou par leurs successeurs le surplus des biens qui
ce trouveront lors de la separa(ti)on se partaige[ront]
et ne pourra estre distraict de la societte auc[ung]
profit que puisse estre faict par lesd(its) vieusses [...]
qu'elle sorte que cé puisse estre avec le tout se[ra]
mis au blot commung, mesme sera mis dans la
communauté les debtes que led(it) vital a faictz en sa
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faveur estant arreste que s il intervenoit de proces po(ur)
ra(is)on des biens de lad(ite) societte que les frais en seront faictz
aux despans commungs desd(its) vieusses et aussi en cas se
treuveroict que les biens dud(it) feu jean ou de leur d(ite)
mere feussent charges de debtes ou au(tr)ement le tout
sera supporte a moitie declairant toutesfois lesd(its) vieusses
ne scavoir qu( )il y ayt aucunes charges sur leurs biens
si demeure accordé que lors de lad(ite) separa(ti)on les
femmes desd(its) vieusses ou ceulx qui auront droict d icelles
prendront et rettireront ch(ac)uns leurs habitz hardes
bagues et( )joyeaulx ./. et parce qu( )il pourroit
escheoir contesta(ti)on po(ur) ra(is)on des biens de lad(ite) sambre
d'autant que par led(it) contract de mariage d entre lesd(its)
ramond et andre vieusse ses enfans n est expeciffie
ce qui est baillé aud(it) ramond po(ur) les droictz qu( )il
pourroit avoir sur ses biens icelle sambre a declaire
que au moyen de la somme de trois cens livres que



luy a este baillee led(it) ramond a receu beaucoup plus
que ne pourroit monter sa portion des biens dud(it) feu
jean et biens qui luy appartiennent a elle ny de ce
qui avoit este acquis par luy et( )ses freres tellement
qu( )elle veult qu( )il ne puisse rien prethendre ny demander
ausd(its) vital et andre en facon que ce soit ausquelz
vital et andre ses enfans elle entand que tout ce
que luy compete vien(n)e et appartienne et leur en eust
passe donna(ti)on en forme si elle eust creu que la
quittance par luy faitte dans led(it) contract de mariage
et la p(rese)nte declara(ti)on ne feust este suffisant po(ur)
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empecher que led(it) ]andre[ ramond ne contestat rien a sesd(its) fre(re)s s[ur]
ses biens ainsi le contenu au present a este
arreste stipule et( )promis observer par lesd(ites) parties
ch(ac)une po(ur) son regard a l obliga(ti)on de to(us) leurs biens p(rese)ns
et advenir qu( )ilz ont submis aux rigueurs de justice [etc]
et l ont jure ez presences de m(aîtr)e pierre brucelles
et au(tr)e m(aîtr)e pierre brucelles pere et( )filz docteur ez
droictz jean arnaud bourgeois et beraud blacquiere
de villemur habitans signes lesd(ites) parties ont dit ne
scavoir et moy no(tai)re requis./

Brucelles, p(rese)nt                    Brucelles, p(rese)nt

Arnaud, p(rese)nt

Blacquiere, p(rese)nt                    Esteverin, not(aire)

1 Lire : hêtre.
2 Lire : noyer.

[...] : dans le pli. Reliure serrée.


